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                BULLETIN D’INSCRIPTION / COMMANDE
   FORMATION MANAGEMENT COURTE
   Intitulé action de formation
   Renseignements sur le stagiaire (remplir une fiche par stagiaire)
   =================================================================
   Civilité :
   Nom :
   Prénom :
   Date de naissance : / /
   En Situation d’handicap :  OUI  NON
   Statut :
   Salarié  Non salarié 
   Gérant  Gérant non-salarié 
   Artisan  Ayant droit 
   Conjoint 
   Fonction :
   CSP :
   Cadre  Ouvrier non qualifié 
   Employé  Ouvrier qualifié 
   Etam 
   Renseignements sur l’entreprise
   ===============================
   Raison sociale :
   Adresse :
   Nom du contact :
   Tél. : Fax :
   E-mail :
   Siret :
   Code NAF :
   Effectif de l’entreprise :
   N° TVA intracommunautaire (si assujetti) :
   Activité principale :
   OPCO : CONSTRUCTYS ≥ 11  CONSTRUCTYS - 11  FAFCEA  CRMA 
   Si autre OPCO, précisez :
   En application de l’ordonnance n° 2005-731 du 30 juin 2005, le bon de
   commande et la facture remplacent la convention de formation (code du
   travail L.6353-2).
   Fait le / / à
   Pour Entreprise :
   Nom, prénom du signataire :
   Qualité du signataire :
   Le Client a lu les Conditions Générales de Vente applicables aux
   formations courtes et les accepte sans réserve.
   Le Client a pris connaissance de la fiche descriptive de l’action de
   formation jointe au bulletin d’inscription.
   Le Client a remis au stagiaire le règlement intérieur applicable aux
   formations de Chrysalide Formations
   Cachet et signature
   Réf session : Management
   À retourner à :
   Chrysalide Formations
   33 route de Grigny
   91 170 Viry-Châtillon
   Mail : [email protected]
   Format de la formation
   ----------------------
    A distance (FOAD)
    Présentiel (Dans l’entreprise)
   Contenu de la formation
   -----------------------
   Voir la fiche descriptive jointe à ce présent bulletin.
   Durée
   -----
   Présentiel 3 jours, 21H00 heures ou 21 heures à distance
   Date(s) : A compléter
   ---------------------
   Horaires
   --------
   De 9H00 à 12H30 14H00 17H30 ou session de 2,5/3H00 Heures pour la
   formation à distance
   Lieu(x)
   -------
   Dans votre entreprise ou à distance
   Coût de la formation par session
   --------------------------------
    A distance : 2990 € HT (3588 € TTC)
    Présentiel : 3570 € HT (4284 € TTC)
   + 50 € HT/60 € TTC par participant pour l’analyse DISC
   Coût de la formation par stagiaire
   ----------------------------------
    A distance : 750 € HT (900 € TTC)
    Présentiel : 890 € HT (1068 €TTC)
   + 50 € HT/60 € TTC par participant pour l’analyse DISC
   Modalités de paiement, escompte et retard de paiement
   Le Bulletin d’inscription ou le Devis de formation devra être
   accompagné du règlement du prix de la formation, par chèque libellé à
   l’ordre de Chrysalide Formations (ou par virement). Ce chèque sera
   remis en banque après l’émission de la facture par Chrysalide
   Formations, aux conditions de règlement mentionnées sur la facture.
   Les repas ne sont pas compris dans le prix de la formation.
   Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé.
   À défaut de paiement dans les délais, une pénalité de retard égale à
   trois fois le taux de l'intérêt légal pourra être appliquée
   conformément à la loi, ainsi qu’une indemnité forfaitaire de 40 euros
   due au titre des frais de recouvrement.
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   CONDITIONS GENERALES DE VENTE (CGV)
   APPLICABLES AUX FORMATIONS COURTES
   Frame8
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   REGLEMENT INTERIEUR
   Le présent règlement intérieur est établi conformément à la
   législation en vigueur (art. L. 6352-3 à L. 6352-5 et R. 6352-1 à R.
   6352-15 du code du travail).
   Article 1 - Personnel assujetti
   Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires. Chaque
   stagiaire participant à une formation dispensée par Chrysalide
   Formations doit en accepter les termes et le respecter.
   Article 2 - Règles générales d’hygiène et de sécurité
   Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des
   autres en respectant les consignes générales et particulières de
   sécurité en vigueur sur les lieux de formation, ainsi qu’en matière
   d’hygiène.
   Toutefois, conformément à l’article R.6352-1 du Code du Travail,
   lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un
   établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures
   d’hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce
   dernier règlement.
   Article 3 - Accident
   Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de
   formation doit être immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté
   ou les personnes témoins de l’accident, à Chrysalide Formations. Tout
   cas d’urgence constaté fera l’objet d’une demande d’aide immédiate
   auprès des services de secours compétents. La responsabilité civile de
   chacun est engagée pour tous les dégâts causés aux locaux, aux
   matériels et aux personnes.
   Article 4 - Incendie
   Les stagiaires doivent se plier aux consignes de sécurité données par
   les formateurs et la Direction, notamment :
     * 
       Prendre connaissance des plans d’évacuation des locaux ;
     * 
       Effectuer les exercices de sécurité imposés par la législation en
       vigueur ;
     * 
       Ne pas stationner dans les couloirs, paliers, devant les issues de
       secours, ne pas gêner le passage.
   Toute infraction à ces règles de sécurité pourra faire l’objet de
   sanctions.
   Article 5 - Vols
   Chrysalide Formations ne peut être tenu pour responsable des vols,
   pertes, détériorations d’objets commis pendant la formation ou durant
   les pauses. Il est donc recommandé aux stagiaires de ne pas laisser
   dans les salles : objets de valeur, argent, papiers divers. Toutefois,
   tout stagiaire victime d’un vol doit en informer immédiatement le
   secrétariat. La Direction prendra toutes les mesures qu’il jugera
   nécessaires pour identifier les auteurs des vols. Il en sera de même
   pour le vol de tout matériel appartenant à Chrysalide Formations.
   Article 6 - Horaires, absences et retards
   Les horaires de formation sont fixés par Chrysalide Formations et
   portés à la connaissance des stagiaires à l’occasion de la remise de
   la convocation aux stagiaires. Les stagiaires sont tenus de respecter
   ces horaires sous peine de l’application des dispositions suivantes :
   En cas d’absence ou de retard, les stagiaires doivent avertir
   Chrysalide Formations et s’en justifier.
   Lorsque les stagiaires sont des salariés en formation, l’organisme de
   formation informe l’entreprise de ces absences ou retards. Toute
   absence ou retard non justifié par des circonstances particulières
   constitue une faute passible de sanctions disciplinaires.
   Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de signer la feuille
   d’émargement au fur et à mesure du déroulement de la formation.
   Article 7 - Accès aux locaux
   Les stagiaires ayant accès aux locaux pour suivre leur formation ne
   peuvent :
     * 
       Y entrer ou y demeurer à d’autres fins ;
     * 
       Y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de
       personnes étrangères à l’organisme, ni de marchandises destinées à
       être vendues au personnel ou aux stagiaires.
   Il est recommandé aux utilisateurs des locaux de veiller à la
   fermeture des fenêtres, des portes, des lumières à la fin de la
   formation. Tout déplacement à l’intérieur et à l’extérieur du lieu de
   formation doit se faire en ordre et dans le calme.
   Article 8 - Discipline, tenue et comportement
   Les stagiaires sont invités à se présenter en formation en tenue
   décente et à avoir un comportement correct à l’égard de toute personne
   autre.
   En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les
   conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux
   affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les
   salles de formation et dans l’ensemble des locaux.
   Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état
   d’ivresse dans l’organisme ainsi que d’y introduire des boissons
   alcoolisées.
   Il est demandé de ne pas téléphoner ou de recevoir des appels dans les
   salles de formation.
   Article 9 - Utilisation du matériel
   Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel
   qui lui est confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont tenus
   d’utiliser le matériel conformément à son objet ; l’utilisation du
   matériel à d’autres fins, notamment personnelles, est interdite.
   Version du 30/03/2020
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   Article 10 - Utilisation du WIFI
   Le stagiaire est responsable de l'usage qu'il fait de la connexion
   Internet mise à sa disposition par l’organisme de formation. Il doit
   strictement réserver cet usage au cadre de la formation.
   Par conséquent, il ne doit se livrer, en aucune circonstance, aux
   activités suivantes : charger, stocker, publier, diffuser ou
   distribuer des documents, informations, images, vidéos, etc. :
     * 
       A caractère violent, pornographique ou contraire aux bonnes mœurs,
       ou susceptibles de porter atteinte au respect de la personne
       humaine et de sa dignité, ainsi qu'à la protection des mineurs, de
       caractère diffamatoire et de manière générale illicite ;
     * 
       Portant atteinte aux ressources de Chrysalide Formations et plus
       particulièrement à l'intégrité et à la conservation des données ;
     * 
       Portant atteinte à I ‘image de Chrysalide Formations.
   Par ailleurs, il est formellement défendu de :
     * 
       Utiliser les ressources de Chrysalide Formations à des fins de
       harcèlement, menace ou d'injure et de manière générale violer des
       droits en vigueur ;
     * 
       Charger, stocker ou transmettre des fichiers contenant des
       éléments protégés par les lois sur la propriété intellectuelle,
       sauf à posséder les autorisations nécessaires. Le stagiaire
       s'interdit de solliciter l'envoi par des tiers, en pièces jointes,
       de tels fichiers ;
     * 
       Charger, stocker, utiliser ou transmettre des programmes,
       logiciels, progiciels, etc., qui sont protégés par les lois sur la
       propriété intellectuelle, autres que ceux qui sont expressément
       autorisés par Chrysalide Formations. Le stagiaire s'interdit de
       solliciter l'envoi par des tiers, en pièces jointes, de tels
       programmes, logiciels, progiciels, etc. ;
     * 
       Utiliser les matériels, programmes, logiciels, progiciels, etc.,
       mis à sa disposition par Chrysalide Formations, en violation des
       lois sur la propriété intellectuelle, des règles techniques
       applicables et des prescriptions définies par Chrysalide
       Formations ;
     * 
       Charger ou transmettre, sciemment, des fichiers contenant des
       virus ou des données altérées ;
     * 
       Falsifier la source d'éléments contenus dans un fichier.
   Pour rappel, certaines des activités énoncées ci-dessus peuvent
   constituer des infractions de nature pénale. Chrysalide Formations se
   réserve la possibilité d'effectuer des vérifications et contrôles
   réguliers, dans les limites prévues par la loi.
   Article 11 - Sanctions et procédure disciplinaires
   Le bon déroulement des formations est facilité lorsque chacun y prend
   sa part de responsabilité.
   En cas de problème grave, Chrysalide Formations peut prononcer l’une
   des sanctions suivantes à l’égard des stagiaires : rappel à l’ordre,
   avertissement écrit, exclusion temporaire, exclusion définitive. Cette
   décision ne sera prise qu’après information préalable de l’intéressé
   des griefs retenus contre lui et avoir entendu ses explications.
   Lorsque la Direction de Chrysalide Formations envisage de prendre une
   sanction, elle procède de la manière suivante :
     * 
       Elle convoque le stagiaire (par lettre recommandée avec accusé de
       réception ou remise à l’intéressé contre décharge) en lui
       indiquant l’objet de la convocation ;
     * 
       La convocation indique également la date, l’heure et le lieu de
       l’entretien ainsi que la possibilité de se faire assister par une
       personne de son choix (notamment le délégué, s’il s’agit d’une
       formation d’une durée supérieure à 500 heures) ;
     * 
       Lors de l’entretien, la Direction de chrysalide Formations indique
       le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du
       stagiaire ;
     * 
       La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de
       quinze jours après l’entretien ;
     * 
       La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au
       stagiaire sous forme d’une lettre recommandée avec accusé de
       réception ou remise contre décharge.
   Article 12 - Représentation des stagiaires
   Pour les formations d’une durée supérieure à 500 heures, il est
   procédé simultanément à l’élection d’un délégué titulaire et d’un
   délégué suppléant, selon les modalités suivantes.
   Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu,
   pendant les heures de la formation, au plus tôt vingt heures et au
   plus tard quarante heures après le début de la formation.
   Le responsable de l’organisme de formation a à sa charge
   l’organisation du scrutin, dont il assure le bon déroulement.
   Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions
   prennent fin lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que ce soit, de
   participer à la formation. Si le délégué titulaire et le délégué
   suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la formation, il
   est procédé à une nouvelle élection. Les délégués font toute
   suggestion pour améliorer le déroulement de la formation et les
   conditions de vie des stagiaires. Ils présentent toutes les
   réclamations individuelles et collectives relatives à ces matières,
   aux conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du
   règlement intérieur.
   Le présent règlement intérieur est présenté à chaque stagiaire avant
   la formation. Celui-ci entre en application à compter du 30 Mars 2020.
   Fait à Viry-Châtillon, le 30 Mars 2020.
   
   Jacques LEGRAS
   Dirigeant
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   Chrysalide Formations 33 route de Grigny 91 170 Viry-Châtillon Tél. :
   06 61 66 81 48 / [email protected] /
   www.chrysalide-formations.fr Siret n° 49196726100026 - Code APE 94.99Z
   - Activité enregistrée sous le n° 11 91 05946 91 auprès du préfet de
   la région ile de France Cet enregistrement ne vaut pas agrément de
   l’État
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